
 

Programme d’ACPC, partie 2  

SOLIDAIRES à Champigneulles 
Solidarité / Équité / Culture et associations / Accessibilité 

Ce que nous soumettrons aux électeurs les 15 et 22 mars 2026 
 

26 propositions concrètes susceptibles d’évoluer jusqu’au scrutin lors des échanges avec les habitants 

Nous organiserons des votations citoyennes à notre initiative ainsi qu’à celle d’habitants 

Nous ferons un état des lieux avec chaque association et les encouragerons à développer leurs activités en leur 
apportant les moyens financiers nécessaires. 

Nous solliciterons nos partenaires naturels (Conseil Départemental, Bassin de Pompey, Région Grand Est…) pour 
établir davantage de conventions avec des associations solidaires : ATD Quart Monde, Ligue des Droits de 
l’Homme, Réseau Education Sans Frontières, Restos du cœur… 

Sur les grands projets sociaux nous solliciterons des expertises sociétales, par exemple la Ligue des Droits de 
l’Homme ou ATD Quart Monde pour mieux prendre en compte les défavorisés qui, trop souvent ne sont pas 
écoutés. 

Sur les projets culturels ou sportifs, nous prendrons l’avis des associations locales 

Nous proposerons à la CCBP la création d’une Entreprise à But d’Emploi (EBE) qui vise à favoriser le retour à 
l’emploi. 

Avec le CCAS nous réaliserons un état des lieux du fonctionnement de l’Espace Solidarité et de l’attribution des 
aides municipales aux habitants. 

Nous défendrons l’accès gratuit aux piscines du bassin de Pompey pour les personnes handicapées et un·e 
accompagnant·e. 

Nous créerons une commission dédiée aux handicaps avec des habitants pour évaluer l’impact des décisions sur 
les populations concernées et peser sur les choix. 

Nous attribuerons les bons de rentrée scolaire selon le quotient familial. 

En concertation avec les associations nous améliorerons l’accès aux habitants à davantage d’espaces municipaux 
(cours d’écoles, terrains de foot, courts de tennis…) 

Nous proposerons aux parents une garde d’enfants municipale pour faciliter la participation à la vie associative ou 
municipale locale. 

 Nous ferons évoluer les seuils liés au quotient familial pour viser l’équité dans les tarifications municipales : aide 
aux vacances, bons de rentrée scolaire... 

Nous passerons chaque année chez tous les habitants pour recueillir leurs souhaits et les informer de leurs droits 

Nous encouragerons activement les Champigneullais·es à faire valoir leurs droits sociaux. Nous accompagnerons 
les habitant·es concerné·es dans les démarches qui leur permettraient d'améliorer leur vie et celles de leurs 
enfants. Nous ferons les démarches pour intégrer le dispositif départemental « territoire zéro recours ». 

Nous entreprendrons de mettre en place une véritable mutuelle communale après évaluation des besoins des 
habitant·es. L’abondement municipal sera individualisé dans le cadre de l’aide sociale et sous condition de 
ressources.  

Nous accentuerons auprès des associations une mutualisation de services : transports, photocopies, aide 
informatique et à la réalisation des budgets… 

Nous favoriserons la création d’une plateforme communale de bénévoles pouvant apporter une aide ponctuelle 
aux associations ou aux habitants. 

Nous travaillerons avec les associations à la création d’un Pass facilitant l’adhésion des habitants aux associations 
champigneullaises. 



 

Nous organiserons chaque année une rencontre conviviale des présidents d’associations et des élus pour mettre à 
plat tous ensemble les besoins et les moyens disponibles. 

Nous féminiserons l’appellation d’espaces publics dans la ville. 

Nous conclurons un accord avec une banque agréée pour la création d’un microcrédit municipal. 

Nous créerons un conseil des Jeunes et un conseil des sages doté d’un budget géré en autonomie qui sera 
consulté sur les grands projets. 

La première adjointe siégera au bureau communautaire en tant que vice-présidente. 

Nous respecterons tout au long du mandat la parité sur les postes de maire et 1er adjoint·e. 

Nous proposerons une version des documents d’information en langage facile à lire et à comprendre (FALC). 
 


